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Etat des risques et pollutions
aléas naturels, miniers ou technologiques, sismicité, potentiel radon et sols pollués 
En application des articles L 125-5, L 125-6 et L125-7 du Code de l'Enviïonnemenl

taantion 1 S'il» n'm|J>quenb pu rfcUigalkwiai dàierdicliw tàgtanentaiaparticufira. Us aidas ccwus ojprêvItôUs quipeuvent tlrasÇndâs dans tes documaristfirJomaJm pMvcn'.hmci concerner r» 
bien immcWier. u“ joni pas menfcrudi par cal flol.

Cet état eel é tebll sur la basé des informations mises à disposition par arrêté prête dorai
n" 130309 

Adrasae de f Immeuble

du 19/12/2013 mis à Jour te

Cadastre
5bis,Chemin delà Hutte owalioo.ûoon.«
95450 SERA1NCOURT

Situation de l'immeuble au regard d'un plan do prévention de risques naturels (PPRN)

> L'Immeuble est situé dans te périmètre d'un PPRN 

prescrit |"~]

1 si oui, tes risques naturels pris en compte sont liés é :

anticipé 

autres

1 culQ ntmQ
approuvé n riale

Inonda lion Q crUOlorentialteQ mouvements de terrain Q

cyclone Q remontée de nappe Q feux de forêt Q
> Lïmmeuble est concerné par des prescriptions de travauxdans le régfemenldu PPRN

2 sJ oui, les travauxprescrits ont été réalisés

avalanches [") 

séisme Q

sécheresse / argile Q 

volcan Q
2oulQ non (J) 

oui non

anticipé Q approuvé Q

Situation de l'immeuble au regard d’un plan de prévention de risques miniers (PPRM)

> Lïmmeuble est situé dans la périmées dlrnPPRM 

preecrilQ

a al oui, les risques minier» pris en compte sont lié b à ;

5 oui (2) non (7) 
date

mouvements de terrain Q autres

> Llmmaubla est concerné par des prescriptions de travauxdans le règlement du PPRM

4 ai oui, les travaux prescrits ont été réalisés

4ouiQ nonp] 

oui non

Situation de l'immeuble au regard d'un plan de prévention do risques technologiques (PPRT)

> Lïmmeuble est situé dans le périmètre d'étude dVn PPRI prescrite! non encore approuvé

5 si oui. les risques technologiques pris en considération dans l'arrêté de presetipéon sont liés à :

effet toxique f~] effet thermique Q effet de surpression Q projection Q
!» L'immeuble est situé dans le périmètre d’exposition aux ri s que s dlin PPR T approuvé

> Lïmmeuble est situé dans un secteur d’expropriation ou de dëlaissemenl

> Llmmeubte est situé en zone de prescription

6 SI la transaction concerne un logement, tes travaux près ails ontélé réalisés
6 SI la transaction ne concerne pas un loge me ni, l’information sur le type de risques suquels lïm meuble est exposé 
ainsi que leur gravité, probabilité et cinétique, est Jointe à l'acte de wnte

^oulQ non p7]

risque Industriel Q 

oui[~) non (TT) 

ouiQ nonQ
8oulQ nonp] 

oui non

oui non

Siltration do l'immeuble au regard du zonage sismique règlementaire

> Lïmmeuble est situé dans une commune de slsmldté classée en
zone 1 

très faible 0 zone 2 
faible O zone 3 

modérée O zone 4 
moyenne □ zone 6 

forte O
Situation de l'immeuble au regard du zonage reglementaire à potentiel radon

> Lïmmeuble se situe dBns une commune è potentiel radon classée en niveau 3 ouiQ non(7)

Information relative à la pollution de sols

> Le terrain se situe en aecieurs dWormation sur les sols (SIS) 
* McnCamuriqu* («n con fw la r«prto*M dt FEla «km la diprwrm)

NC*Q oulQ nonQ

Information relative aux sinistres indemnisés par l'assurance suite à une catastrophe N/M/T”

*• catastropha naturelle, minière ou technologique
> L'information est mentionnée dans l'acte de vente oul(7| nonf~l

Extraits des documents de référence joints au présent étal el permettant la localisation de l'immeuble au regard des risques pris en compte

Carte Sismldté,Carte Anciennes Carrières

Vendeur - Acquéreur

Vendeur -MrHALLAR

Acquéreur

Date 16/03/2022 An de validité 18/09/2 022

Cat él£J, a rsnpbr par te vendît» cxi le bailleur, est daslriÉ S Mr» »n annexe d un Cgnl'ôt de vania audetocalkmd'ijiiinfnaubTa.

L'Édition « h curtuslon Ca ce Cocwnenl iirp&rue racceptatkm des CordpJoos Qéof retes de Ve-ita, duparûhtes sur le site htrps://>WMn&ttin3»ri3ks.ccn( 
©2022 Medâfnrmtu Silqa social : 124 rua Louis Baudoin 91100 C0RBE1L ÉSSONHES-RCS EVRY T5O675 BI3- RCP GEUEJVU N’AP559 256
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Arrêtés de Catastrophes Naturelles / Déclaration de sinistres indemnisés 
en application du chapitre IV de l'article L125-5 du Code de l'environnement

Pré reclure : Val-d'Oise
Adresse de Ffmmeublo : 6 bla.Chemln de la Hutte 95450 SERAINCOURT 
En date du: 16/03/2022

Slnlatrea Indemnisés dans le cadre d'une reconnaissance do l'état do catastropha naturelle

Coc/iezîss cases Indemnisé si, à votre connaissance. Ilmmeuble a (ait l'objet d'une indemnisation suite à des donirnagos consécutifs à chacun des événements.

Type de catastrophe Date de début Date de Hn Publication JO Indemnisé

fondations et coulées de boue 05/12/1968 06/12/1988 2Û/Û4/1989 13/05/1969

fondations, coulées de boue et mouvements de lerraf 25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999

fondations et coulées de bous 02/12/2000 03/12/2000 03/04/2001 22/04/2001

fondations e{ cotéées de boue 23/05/2016 24/05/2016 22/11/2016 27/12/2016

fondations et codées de boue 31/05/2016 01/00/2016 26/07/2016 12/Û&2Û16

Mouvements de terrain dïfér enOels cwisécutiïs â la sécheresse et à la réhydr station des 
sols

01/04/2020 30/09/2020 22/06/2021 09/07/2021

Etabli le :

Vendeur : KALLAB - W 

Signature / Cachai en ces de prestataire ou mandataire

Acquéreur:

Pour en Bavoir plus, chacun peut consulter en préfecture ou en mairie, le dosai er dé parlementai sur les risques majeurs, le documentdlnformation communal sur 
les risques majeurs.

Définition Juridique d'une catastrophe naturelle :
Fhérocréne ou conjonction de phénomènes dont les effets sont parfjcuOèrernent donrmgeables,
Celle définition est dïférente de cefc de l'article 1er de la lof n’82-600 du 13 Juffat 1982 relatbe & If dermteafon des vk;tàins de catastrophes natureles, qui fdlque: 'sont considérés 
corrrre effets des catastrophes naturels (. J tes dommages matériels directs ayant eu pour cause déterminante rWensfcà anormale d'un agent naturel, lorsque les masures habüueles â 
prendra pour prévoit ces dornrmgea n'ont pu empêcher leur survenance ou n'ont pu être prâes*. La catastrophe est ainsi indépendante du niveau des dwnnages causés. La notion 
’df tensitê anûrrrute' et ta caractère "natureT cTun phénomène relèvent dune décision fterninBlérieSa qui déclare Tétât de catastrophe naturelle*. 
Source : Guide Général PPR
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Extrait Cadastral

Département : Val-d'Ofse 

Commune :SERAJNCOURT

Bases de données : IGN, Cadastre.gouv.iï

IM G REPERE

Parcelles : 000 AL 100,000 AL 96
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Zonage règlementaire sur la Sismicité

GADANCOtm

■VILLAGE-

VIGNY

LONGUESSE

MONTALET-LE-BOIS IAM0 VILLE

SERAINCOURT

BRUEIL-EN-VEMN CHNV1I tE-SUR-MOtfTClÉ

EVECQUEMONT

MEZY-SUM-StlNt

S0U GAHGENViLLe

/

\

JC

LES.MUREAUK

Zones de sismicité 
r~i 1 (très faible) 
r-i 2 (faible) 
■■ 3 (modérée) 
■■4 (moyenne) 
™ 5 (forte)

/ \

Département: Val-d'Oise | Commune : SERAINCOURT

Zonage réglementaire sur la Sismicité :Zone 1 - Très faible
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Carte
Mouvement de terrain Argile (Loi ELAN)

Mouvement de terrain Argile (Loi ELAN) Informatif EXPOSÉ

Zoom et Légende extraits de la carte originale ci-dessus

Légende Mouvement de 
terrain Argile (Loi ELAN) 
Carte réglementaire 
Source BRGM

Aléa Tort 
Concerné par ta loi ELAN* 

Aléa moyen 
Concerné par la loi ELAN*

I I Aléa faible
|| Non concerné par Fa loi ELAN 

‘Obligation pour le vendeur de fournir une 
étude géolechnlque préalable en cas de 

Vente d'un terrain non bail constructible.
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Annexes
Cariographies des risques auxquelles l'immeuble n'est pas exposé

Zoom extrait de la carte originale ci-contre

Anciennes Carrière a Approuvé fe 08/04/1987
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Annexes
Arrêtés

ROuBiiqur rXAKÇAIIf

LE PREFET DU VAL D'OISE

PREFECTURE

CABINET 
Servie» IntemihisM riel 
de dWenM eide pMocd&n tW«s

ARRETE PREFECTORAL N‘ 130309
RELATIF A L'INFORMATION DES ACQUEREURS ET DE6 LOCATAIRES DE BIENS 

IMMOBILIERS SUR LES RISQUES NATURELS, MINIERS ET TECHNOLOGIQUES MAJEURS

MODIFIANT L'ARRETE N' 112705 DU 1J MAI 2011 RELATIF A 
L'INFORMATION DES ACQUEREURS ET DES LOCATAIRES DE BIENS IMMOBILIERS 

SUR LES RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES MAJEURS

- COMMUNE DE 9ERAINCOURT -

LE PREFET 
Chevalier de la Légion tf honneur, 

Chevalier de fOrdre national du Mérite

VU Le code général des collectivités territoriales ;

VU Le code de l'environnement, notamment les articles L 125-5 el R 125-23 è R125-27, 
R563-2 et suivants ;

VU Le coda de la construction et de ITiebilation al nolamment son article Ri 11-35 ; 

VU Le code de l'environnement notamment son article L 662-6 considérant les périmètres de 
risques institués en application de l'ancien article R111-3 du code de l'urbanisme comme 
des plans de prévention des risques naturels

VU Le décret n'2010-1254 du 22 octobre 2010 relaliI à la prévention du risque sismique 

VU L'arrêté du 19 mars 2013 modifiant l'arrêté du 13 octobre 2005 portant définition du 
modèle d’imprimé pour l’établissement do l’élal des risques naturels, miniers et 
technologiques

VU L’arfété préfectoral 87-073 du B avril 1987 délimitant des zones de risques liés â ta 
présence d'anciennes carrières souterraines abandonnées dans la commune de 
Sera In co u ri en application de l'ancien article R111-3 du code de l'urbanisme

VU L'arrêté préfectoral rf130072 du 14 juin 2013 relatif à l'information des acquéreurs el des 
locataires sur les risques naturels et technologiques pour le département du Val-d'Oise ;

CONSIDERANT que l'annexe â l’arrêté n*112705 du 17 mal 2011 doit être mise è jour ; 

SUR proposition de Monsieur Je sous-préfel, tf recteur du cabinet-
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ARRETE

Artfolo 1 La commune de Bemlncourt est exposée ou risque de mouvement de terrain lié à 
reidstence de carrières souterraines.

Article 2 L'annexe à Tarrëlé n’112705 du 17 mal 2011 asi remplacée par l'annexe eu présent 
arrêté.

Article 3 Les éléments nêceisates à Flnfonnatlon eur les risques naturels, minière et 
technofoglques majeure des acquSreura et de b locataires de blene Immobfllere située 
but la commune sont les suivante :

- l'arrêté d'information des acquéreurs et locataires accompagné de son 
annexe, qui précise fa sHuatlon de la commune au regard des risques 
naturels, miniers el technologiques donnant lîeu à plan de prévention des 
risques

- tout ou partie du document valant plan de prévenlton des rie que s naturels 
(PPRn) approuvé

- la Date des arrêtés portant reconnaissance de fêlai de catastrophe naturels. 

Cee pièces sont consultables en mairie, préfecture el sous-préfecture, ainsi que sur 
te aile Internet de la préfecture.

Article 4 Ces informations 6ont mises à |our dam les conditions mentionnées à VarUde L. 126- 
5 du code de Fenvironnamenl.

Article 5 Le présent arrêté et son annexe dont adressés au maire et à la chambre 
départemenlale dea notaree.
Le présent arrêté est affiché en mairie, publié au recuaK des actes administrants de 
rÉtat dans la département, et mention dea modalités do leur consultation doit être 
fala dans un journal diffusé dans le dépsrtemenL
H en sera de même à chaque mlie à Jour.

Article 6 Monsieur le secrétaire générât de la préfecture. Monsieur te directeur du cabinet, 
Mesdames et Monsieur les eous-prêfets d'arrondissement, Madame la directrice 
départementale deB territoires ol Madame ou Monsieur le mate de la commune sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté.
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LE PREFET DU VAL D’OISE

PREFECTURE

CAÜINET i
Senkc hitermlahlêrltl de ilffente J
«( «le protection civiles

i

ARRETE PREFECTORAL N® '
MODIFIANT L’ARRETE N°112491 DU 25 NOVEMBRE 2010 RELATIF A L’INFORMATION 

DES ACQUEREURS ET RES LOCATAIRES DE DIENS IMMOBILIERS 
SUR LES RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES MAJEURS 

DU DEPARTEMENT DU VAL D’OISE

LE PREFET 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'ordre national du Mérite,

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de l'environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à RI 25-27; i

Vu L’Arrêté ministériel NOR: DEVP1228996A du 19 mors 2013 modifionl l'arrêté du 13 
octobre 2005 portant définition du modèle d'imprimé pour rétablissement de l'état des 
risques naturels cl technologiques ;

Vti l'arrêté préfectoral n’06-001 du 5 janvier 2006 modifié par les arrêtés 08-0180 du 26 
août 2008 ci 112491 du 25 novembre 2010, listant les communes concernées par 
l'information des acquéreurs el des locataires;

Considérant Que le ministère en charge de la prévention contre les risques naturels a modifié '
Pimprimé relatif à l'infomtation des acquéreurs el des locataires ;

Considérant Que !□ code de P environnement ft renforcé le droit à l’information en précisant la 
nature des documents annexés à l'arrêté préfectoral prévu pour chaque commune 
concernée par un risque naturel ou leclinologîquc cl par une Installation faisant 
l’obje l d’un pl an d'intervention ;

Considérant qu'il convient de mettre à jour la liste des communes exposées à un risque faisant 
l'objet d'un plan de prévention des risques naturels (PPRN) ou d*un plan de 
prévention des risques technologiques (PPRT), approuvé ou prescrit ;

Sur proposition de monsieur le sous-préfet, directeur du cabinet ;

ARRETE

Article 1 t

L'arrêté préfectoral n°08l 12491 du 25 novembre 20 lû cl son annexe relatif A l'information des 
acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs 
dit Vol d'Oise est remplacé |»r le présent arrêté cl scs annexes I cl 11.
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Article 21

{/obligation d'information prévus au I el II do l'article L125-5 du code do l'environnement s'applique 
dans les communes concernées par un plan de prévention des risques naturels ou technologiques 
prescrit ou epprouvé et listées en annexe I.

Article 31

Le formulaire à Joindre, par le propriétaire, à Pacte de vente ou le contrat de bail est en annexe II du 
présent arrêté.

Article 4r

Les éléments nécessaires & l’établissement de ce formulaire appelé a étal des risques naturels el 
technologiques» prévu pour Informer les acquéreurs et les locataires de biens Immobiliers sont 
arrêtés dans un dossier d'informations concernant la commune.

Chaque dossier comprend :

1“ tout ou partie du/dre plan(s) de prévention dre risques naturels ou technologiques approuvés 
concernant I a commune,

2’ les documents d'information élaborés A (Initiative de la collectivité publique et tenus à la 
disposition du publia, permet tant une délimitation cl une qualification de phénomènes dans les 
zones couvertes par un plan do prévention des risques technologiques ou par un plan do prévention 
des risques naturels prévisibles prescrit,

3° Une fiche permettant do préciser la nature et, dans la mesure du possible, llnlenslté des risques 
dans chacune des zones définies au P.

Chaque dossier d'information est consultable en préfecture (direction des départementale des 
territoires), mairie de chaque commune concernée et sur le site internet de îa préfecture.

Les documents do référence ainsi que les plans de zonage sont consultables dans la mairie do 
chaque commune concernée.

Les pim de zonage des plans do prévention des risques naturels sont consultables sur le site 
interne! de la préfecture.

Article 5:

La liste des communes et les dossiers communaux d'information sont mis A Jour dès qu'un orrfté 
modifie la situation d'une ou plusieurs communes où regard des conditions mentionnées à l'article 
R125-5 du code de l'environnement.

Article 6î

Lo présent arrêté est adressé au maire des communes concernées el au président do la chambre 
départementale des notaires. Il sera affiché dans les mairies de ces communes et publié au recueil 
des attea administratifs de l'Étal dans le département. U est consultable sur le rite internet de la 
préfecture.

Article 6:

Monsieur le directeur du cabinet, mademo et messieurs Ire sous-préfels d'arrondissement, madame 
la directrice départemental dre territoires el mesdames et messieurs Ire maires des communes du 
département sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de F application du présent arrêté.

ii
j
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PREFECTURE DU VAL IXOISE

Annexe I

â Tarrétê préfectoral N*^V> en date du IU lu In 2013 relatif â TlnfcrmaUon des acquéreurs et
des locataires de biens ImmobBera sur tes risques naturels el technologiques majeurs :

Liste des 12 J communes du Va! d'Oise exposées à un risque 
faisant l’objet d’un PPRn ou d'un PPRl, approuvé ou prescrit

ABLEIGES

AM8LEV1LLE 

AMENUCOURT 

ARGENTÊUlL 

ARRONVH.LE 

ASNIERE$-SUR-OISE 

AUVERS-SUR-OISE 

AVERNES 

BAILLHT-EN FRANCE 

DEAUMONT-SUR-OISE

GELLEFONTAINE 

BÊLlOŸ-EN-FRANCE 

BERNES-SLJROISE 

BESSANCOURT 

BETHEMONT-LA-FORET 

BEZONS 

BCHSEMONT 

BOtSSY-LWLLERIE 

BOUQUEVAL 

BRAY-ET-LU 

BRlGNANCOURT 

BRUYERES-SUR-OIEE

BUHY

BUTRY-SUR-OISE 

CERGY 

CHAMPAGNE-SU R-OISË

CHAPELLE- EN-VEXIN (LA) 

CHARMONT 

CHARS 

CHATFNAY-EN-FRANCE 

CHAUSSY 

CHENNEV1E RES-LES-LOUTRES 

CONOECOURT

COR MEUXES-EN-PARISIS 

CORMEILLES-EN-VEXJN

COU R DIMANCHE 

DUMONT 

E COU EN 

ENNERY 

EPWISLeS-LQUVRES

EPIAI S-RHUS

EP1NAY-CHAMPLATREUX

ERAGNY 

FREMECOURT 

FREPILLON 

LA FRETTE-SUR -SEINE 

OADANCOURT 

GENAINYILLG 

GONESSE 

G0US5AINVTLLE 

GRISY-LÉS-PLATRES 

GROSLAY 

GUIRY-ENVEXJN 

HARAVRUERS

HALHEISLE 

IIERÛLAY 

L1SLEADAM 

JOUY-LE-MOUTIER 

LASSY 

LOUTRES 

MAFFUERS 

MAGNY-EN-VEXIN 

MAREILENFRANCE 

MARGENCY 

MARINES 

MARLY-LAVILLE 

MENUCOURT 

MER1EL 

MERY-SUfrOISE 

MÛNTGGROULT 

MONTKINY-LEÇ-CORMEILLES 

MONTLlGNON 

MONTMAGNY 

MONTMORENCY 

MONTREUIL’SÜR.EPTE

MONTSOULT 

MOURS 

NERVILLE-LA-FORET 

NESLES-IA-VAL1EE 

NEUILLY-EN-VEXIN

NEUVILLE-SU R OISE 

NOISY-SUR-OISB

NUCOURT

OMERVTllÊ

OS NY

PARMAW 

PERSAN 

PIERRELAYE 

PONTOI6E 

PRESLES 

ROCHE-GÜYON(LA)

ROISSY-EN-FRANCE

RONQUEROLLES 

SAGY

SA1NT-BRIÇ E SOUS -FORET 

SAJNT-CLAIR-SUR-EPTE

SAW-CYR-EN-ARTHIES

SAIHT-GERVAJS 

SAINT-LEU-LA-FORET

SAINT-MARTiN-DU-TERTRE

SAINT- ÛUEN-L'AUMÔNE 

SAINT PRIX 

SA1HT-WITZ 

SANNOLS 

SANTEUIL 

SARCELLES 

SERAI NCOURT 

SOI SY-SOUS-MONTMORENC Y 

SURVILLIERS

TAVEHNY 

THEUV1LLE 

VALLANGCUJARD

VALMONDOIS

VAUDHERLAND 

VAUREAL

VETHEUIL 

«ARMES 

VIGNY 

VILUERS-ADAM 

«LU ERS LE-BEL 

WY-OIT-JOLI-Vl LIAGE
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PREFECTURE DU VAL D'OjSE

Annexe |[

à l'arrêté préfectoral N’ H ° eri data du Juin 2013 relatif ô (Information des acquéreurs et
des locataires de bfens Immobl&exs sur les risques naturels el technologiques majeurs :

te- Etat des risques naturels, miniers et technologiques
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ARRETE 

CB Mt.TtnATÎCM DES tCIfEJ Ot HISSÉS tî^S A U 
PRttSCC D'AICICTJES CMAJZ3Î3 DOtnBJUlRU 
MMCW«£U DANS 9# CrraUMÏS (?J ifL Û'DTSl, 
<Ar*.ltJj A Hl-J du Céda d« l*Urbar.<S-*aj.

Le Prifs-, Cm Jouir* de la Npvbijqan 
du Mpartc^nt du Vil d'Oise,

Oiavtt'fr da 1.» Ldstcn d'3otn«^r.

Irtl Je Code de i'L'rtoMsr* ri nol^^nt ton article R,111-1 i

W l'arrêté ptdfeçtcral du ZI Avril 
Cfrépli A» Carrures | 

19$ Y < portant créât!en de J'IrxptctlfMi

VJ l'jrrltê en rfale du 2J ftji !?!*, praacrivanl Je siée J l'art^L» pufalK 
due <fu projit de d4Jlallation lor^t û, rJüfiDj JW» eu» anciennes carrières

•’ llf lM IwiUiua ifes «reureo *t i «LEtCCS, AKsltVUU.
WOJLEŸ, AACWIEVIL, MrtWlllC. AT TA [ MrILLC, AtV£RS-SUR-O|$E. AVIONS, BAILLE! 

HEUtfCMAtM:. KLLOY-tN-fRAACE, ECÎSA^CW. KTHXM, 
BEÏW45» KIÎIW, BO|»rA'AIU£ITC, BOtÆiVW,. BRAT-CI-LU, BPJDUAÛÛLRI. 
BÇHT, BU1RY.É1K.QI SE, ttflîY, ÙiWACŒ.SURSISE, CHARS, dlATtW-C'UFW.'tt, 

CÎW'X.' CW-TILlCS-EH-PMisiS, (CfctltLES-OY.KXJN,
cp^oimamhe. coton, ccocn. gv<st, cpjais^hjs. epikat-cuwuipxia, dugyt- 
*£,?’JT-„LRL*€C£W,r’ fttêiuiw, l> rrenE.aa-sEhc, cacacort, wuiwiue, 
■^SSC, Mj5y,.SV,l.LE, “WZAWRÏZ, «rST.lSS-FUlA£5, C*WUÏ, âUîâT.EN-WÏWJ, 

KÉ6l-*’f< L'iSlT-AttUl, .'CUY-U-W1ÎI», LUS!, LWWCS 
MOUCRS, lUGW-n-VUU, WREIL-EN^RASCE, «ARCCMIY, HJWI-'tt, flUÎVf-LA-VILLE, 
AEJUXUAEi WIlLL, Wtr>XR-OI££> rraxTG£R3U.l, MaMlGNY-lES-COAHLllLCS, 
WiïUGXG»!, HCMNAaW, HCMhMOXY, rt>>7sJLlT, ?«USS!, AERVIUC-U-nn;!, 

mwïumct-dwî. saowr, omwiuc, «w 
PARKA1X, FTR5AY. HttftEUTE, PWTiJtK, FUSILS, LA RÛŒ-Cui&i. AMSSY-CK-TIWC 
fiCMXÆROLLtS, SACï, SALVKBAlŒ-SÜUS-rtittr. SAlKT-CUtfl-^UR-tPlC, SAWUCÏR-CR- 
AJITM1ES, SAIM-SERVAIS, SAl'iMEU-U-HBEI, SAlrfTJWJTLV-Oü-rtNlRC, SAJHl-ttXN- 
L'ALFCMl, SA1M-MIX, MIHMIIZ. SAWlS, SAKIEUll, SARCELLES, SERH'ÆCLTlT, 
SOISY-SOAS-KWCRDCT, SLSVllULRS, TA«<!NY, IWUVlLlC, VM.lW>50UJAro, 
îS^Ih v«cw;rla’o, WWG itncjn, vMhws, villiers^om, viuieas-ie 
ML, VY-Dir.XL [-VILLAGE |

fiaultala <• r«?Al» piAhqu» qui a'oit défOtiléa Ai 12 Juin au
17 Juillet LîE* Inclut, et les ccndtalcÆ de la rosnjssl» d’erquèlr |

VJ l'avJp dca conseils «urJclpiux «es cornera concernées per l'eziqudiai 
publique i

Hl l‘irrité en dite du 29 Movort-rr 1W, prescrivent &* «equBle publique 
ççepldnentalrr wr le territoire «e» co^nea de i Wnr, c&cmuiT, fÂlrtclrJÛî 
GOIAIRVIUE, CTSESSC. LASSÏ, •WCt.^l. LA MOC-GUYOI ;
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VU Jtjj rrtüHjlg tfc l'injvétï publiée O'zl fe»t Cil Culée du I? 
193* ou H lande? IHS Incita ol Jes conclucicnj eu C«nnjaçqJre rnqu-AUur : 

W J‘»»ia éej cenreUa «ivnlclpaux du W-urea wtKMea p»r l'ene-uttc 
publique |

CtffîIOWrt le <jirg<r présenté par Psrlatarco sers lo lOMx ureanlaroe 
d’arelennos CMClkrOA oâultrtainré StwdiJrxidea «ar« earaol Ida 11 tti [

ÇPtSICÎRAM la >v!eciaitd Ci faire ptvcéder w canforteunl de col tecrilfea, 
rotin lent sonil le- CTl'îîtîucliavj I

CG'iSlCtaw que l* Inspection CfnJr.ie des CsrcCérro, corvice public intor- 
ddportaxcnlil, dijpxe des '«ajrera ndceasvirés pour ùwlirc des «vis leci niques 
sur Je prlrofa do tudlru »t li nilurr des traveua 4 effectuer p<wr prêter 
les biens et Je» pmorrei, *t constater l’exécution dt» dits tcjvau* >

VU le rapport du Dlretlcur Région;! de l'induetrie al de la Recherche. 
Irvpecleqr CéMnl des Carrürjs; précisait rotaient que 3 des ecnitreg sua- 
vJséoa no ront pas cmeerrdas par le présente enquête et sont donc 4 rayer d» 
la Haï», » «avoir i AWtCLY. ATMl5Vlt.lt. ftMfimti, BtHY, COtrtWf, CüUZWCTCZ, 
HiftttKCï, WiSSY et que pour o autres es^wnen w-j »etcnjs enquête publique 
«■■avère nfceesalra. 4 «avoir i BatETDfiTAlSC, CDUlKJIlLC. L'1$IÇ-X>A}\ «fila, 
rtwimME.'CŸ, nomuc-u. rater, cshy, villuss-le-bcl >

5UR proposlticn du Sorrélolrt G&tdMi de la Préfecture t

ARRETE

Article lar - Cn application de PvUcle A.JJl-J du Coec do l'Urbaaiue, Us 
idnes de risques itla t la prenne* d'ancicnnc--, crrrlèras afcaidarviéeo sont déli- 
nlldo «fana 93 dei «reines awvlsétt, cor.fflrwAent -w pienn incciés au prirent 
arrêté.

jHXrfy I " ■* l,ww*t A ceo fonou. Jea wlarlsqtiena d'occusatlon ni d'utl- 
ilsïtion du soi peuvent être jcu»ls«a A des et éditions spéciales de nature k 
assurer la stabilité dca ratainxllong, le béndFieloira du putula du construire 
«t tenu <Ja se rav'eraer» prcalafc lèvent A la réillsaUnn do la «141 lue II en pn- 
jetéei aux rend!lion» spécial» qui lui «rot prescrites. Peuvent natuuenl êttr 
inpoeèi i le atrblcaent <$e> vides. Jeu cwirsUrfilicm aoularralnoe, les Tocda- 
tiens profond*a. Dans loa ces <4 la nature du «ovs-aol cal incertaine. une 
earptÿw do reof-rslajence pourri «Ira prererlto préshMcOont 4 la définition 
des travaux ndcauaim.

Arilcley - L'irrité «ata notifié k ffats et m. les Halrea des twrtuiei e« i 
«LUGES. MfilEVILLE, MONltVlL, AWWV1UG «ATA5-SU1.01SC, A'ÆRhfS, OATllET* 
r*4’RA’dr. etlLOT-EV-fftlMT, KSÎUCOlM. 6CTIKMWT, K«W3, BDlSMUff. M1SSÏ* 
L’Ai L1U1C, aûüSICfAL. ORAY-CMU, HRlCWCGUT, 6UTAT-5LR-OISC. CTRCY-OWV>ÀCM 
SUR-O1SC, CHARS, CHA^Y-fK-FRÀ^Ct, CMWrîSY, cmcftipl. CtWClUES-Cf-PARTSIS, 
cormeiius^m-wiin, ctmiimot', ccmm. ecclem, (wh, eaiais-ahus. epikav- 
CHWUÏRWI. LVÜiT-SLR-OISf, fKM€QMI> fMFlLLG*t, LA fRCT1[-$lM-SC!«. 
«MKIKM. «*£$$€. COuSSJir&VULC, OUSMK-PUTftfS, CMSUV, CUlflï-fV-YIXIN. 
HUUWLLlniS, HX7IÉ-1SLC, KAfiUY, LASSf, LOUVRIS, WffLlERS,
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h£$Lt$-iA.mirt, WLu-cxA’xk, icwnic-sw‘otsn wïïfaÆir'1 
*»«■«. FMSLES. U RKttS® SmSSrv'rt,.w 

AgtàîtWUS, SAGt» SAfxF.Mlît-Sa.S.rftrtfr, SAIVT.ClAlR.SW-tpfc SMW-èvn*^ 
M1MICS, WlHT-Çl'h'fllS, SfllM-lHMA-TGRn, $A|Kl~XJUn|&.C<M[RrKf. SJjNl-flxîi” 
l’AWP*. SAMT-MII, SAtZTS. SAVICUTL, SARCtUCS StkwM’tV
soisY-îCüSJtNirMC<r, suivftticrs, iavcrw, iæw lic/vacukccdS^0^1, 
iK?™’ ““*"'**’ VAhftaL’ W,WU'1' W««S. VlûlXsïïS^MT.^i.

A-^llitloi m «M adriEiêe A t

-H. Je OJrecteur Cepartemittal d» 1 ■tçjjpf.ent,

- r. 1» pifttteur fMgiuwl do l'Industrie et «o la Rnthorchs.
Inspecteur Cé/iini] des Carrières, *

- K. Je 01 réel?ur Kpartmcntal «fe l'Agriculture et 6j la Forêt,
- m. les Coule soi rM’MloInU de la SlaLtillqui des Ariondlsiocnni.

d'AAKKIEUR, ftHsTHORÎNÎT, ftNTOTSC. Mio^-sercnta

■ L’ arrête «r* put 114 tu fc^n e„ Acl„ MMMatrJUFi
<)a i c.it. L. ptàllr pourra en prendr-e comafreenco en Prdfeclur^ 
Je» SO’J’i'Fr^reeturei, & 11 Inspection Cenlrala Carrières - H) tueÀéoülv 
78WM FJIMJUW, elnal qui «ni 1„ «1ïIm £ *cnç”î4T '

M» 5 - £• Je Secrétaire CêHral * U Prêteelui. 6i Vol d'OUn 
2* ?’ ?:”6.Uur «* i'UActrle et de la Rachorcht,
N. lo Dirceleur fMptrletMDUl fe I Truip^.-p 
tws « ffl. 1U Kalrw, 1

cont cbi^a, chaçu» en te .qui Je c»ic<me, de l'aitfqvtlen du priant irttU,

POUR AMPLIATION

yjyrmi * «tw . Z. * « Ah. BW
*■--------------- ^HISSAI

^oiVAira
atfifliHuc 
’Dltr
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Etat des Risques de Pollution des Sols (ERPS)‘

Réalisé en ligne** par 

Pour le compte de 

Numéro de dossier 

Date de réalisation

Media Immo 

OUEST DIAGNOSTICS

22-03-083-

16/03/2022

Localisation du bien 5 bis. Chemin de la Hutte
95450 SERAINCOURT

Section cadadrale AL 100, AL 96

Allllude 30.29m

Données GPS Lalilude 49.025226 - Longllude 1.874484

Désignation du vendeur

Désignation de l'acquéreur

 - Mr 

Dans un rayon do
20 Om autour du bien

BASOL
0 SITE

BASIAS Actifs 
2 SITES 

BASIAS Terminés 
0 SITE

BASIAS Inconnus 
6 SITE

Dans un rayon entre 
200m el 500m du bien

Conclusion

V
Fait à Cofbeil Essonnes. le 1603/2022

Ace jour et selon les informations transmises parle BRGM el 
le MEDDE, Il s'avère qu'à moins de 500m du bien :

0 site pollué (ou potentiellement pollué) est répertorié 

par BASOL
2 sites Industriels elactivilês de service sent 

répertoriés par BASIAS.
2 sites s ont répertorié s au total.

MEDIA W
Mr.rw.Uslr

si ioo ros-w 
7H.O1SÛ»!
swT750r»K

*Ce présent document n’a pour but que de communiquer, A TITRE IfffOfiMATIF. à l'acquéreur ou au locataire, les Informations rendues publiques par TBat 
concernant las rlaquas de pollution dea «ois.

“ Media tmmo réalisa, sous sa seule responsabilité, i'ERPSdu clIenL Ceci sous couvert que les Informations de totalisation du bien transmises par le client soient exactes et que 
les informations obtenues sur tes bases de données BASOL et BASIAS et des futurs SIS soient à jour.

Document réalisé à partir des bases de données BASIAS et BASOL
(gérées par le BRGM - Bureau de Recherches Géologiques elMbiferes et la MHJOE■ M hfalêre de fEcdogie, du DévelcppeirBil Durable et de lEnergia)

SOMMAIRE

Synthêae de votre Bat des Rsques de Pollution des Sols 

Ou'esl-ce que TBat des Rsques de Fbtuüon des Sols (HTTS) ? 

Cartographie des sites situés à rrons de 200m du bien el à rrewis de 500m du bfen 

hventairades sites situés â rnxns de 2û0mdu bien, 500mdu bien et non localisés

17/27
OUEST DIAGNOSTICS - 2 rue Maurice BERTEAUX 70711 MANTES LA VLLE- 494371750



Edlifon en ligne du 16/03/2022
Ràï. Interne : 2022>03-16-3608331

Qu'est-ce que l'ERPS ?

Ce document n'a pour but que de communiquer, A TITRE INFORMATIF, à l’acquéreur ou au locataire, lee Informations rendues publiques par 
l'Etat concernant les risques de pollution des sels

Dolt-on prévoir de prochains changements?

Oui : En application du Décret n°201S-1353 du 26 octobre 201S prévus par l’article L. 125-6 du code de l’environnement, l'actuel ERPS sera 
progressivement Interprété par l'élaboration de Secteurs dinformatlon sur les Sols, plus communément appelés les SIS et seront intégrés à J’ERP.

Dans quels délais ?

Le décret nous Informe que les pouvoirs publics territoriaux de chaque département doivent élaborer et vulider tes SIS entre le 1er Janvier 2016 et le
1er Janvier 2019.

Que propose Media Immo durant ces 3 ans ?

Jusqu'à la mise en application progressive des arrêtés préfectoraux relatifs aux SIS, Media Immo vous transmet, à titre Informatif, les Informations 
actuellement disponibles et rendues publiques parlElal à travers les bases de données BASOL et BAS! AS.

Que Signifient BASOL et BASIAS ?

BASOL : BAsa de données des sites et SOLs pollués (ou potentiellement pollués) par les activités Industrielles appelant, une action des pouvoirs 

publics, à titre préventif eu curatif.
BASIAS : Base de données d'Anclens Silos Industriels et Activités de Service, réalisée essentiellement à partir des archives el gérée par te 

BRGM (Bureau de Recherches Géologiques et Minières). Il faut souligner qu'una Inscription dans BASIAS ne préjuge pas d'une éventuelle 
pollution à son endroit

Comment sont établis les périmètres et attributs des futurs SIS ?

Le préfet élabore la liste des projets de SIS et la porte à connaissance des maires de chaque commune. L'avis des maires est recueilli, puis les 
Informations de pollution des sols sont mises â jour grâce à la contribution des organismes participants. Ces secteurs seront représentés dans un ou 
plusieurs documents graphiques, à l'échelle cadastrale.

Qu'est-ce qu’un site pollué ?

Un site pollué est un site qui, du fiait d'anciens dépôts de déchets ou d’infiltration de substances polluantes, présente une pollution susceptible da 
provoquer une nuisance ou un risque pérenne pour les personnes ou l'envlronnemenl. Ces situations sont souvent dues à d'anciennes pratiques 
sommaires d’élimination des déchets, mais aussi à des fuites ou à des épandages de produits chimiques, accidentel ou pas. Il existe également 
autour de certains sites des contaminations dues â des retombées de rejets atmosphériques accumulés au cours des années voire des décennies.

Quels sont les risques d le vendeur ou le bailleur n'informe pas l'acquéreur ou le locataire 7

<r A défaut el sf une pollution constatée tend le terrain Impropre à la destination précisée dans le contrat, dans un délai de deux ans A compter de la 
découverte de la pollution, l’acquéreur ou la locataire a le choix de demander la résolution du contrat ou, selon le cas, de se faire restituer une 
partie du prix de vente ou d'obtenir une réduction du loyer. L'acquéreur peut aussi demander la réhabilitation du terrain aux frais du vendeur 
lorsque le coût de cette réhabilitation ne para? pas disproportionné par rapport au prix de vante a. (Extrait du Décret)
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Cartographie des sites
situés à moins de 200m du bien et à moins de 500m du bien
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(g) BASOL : BAS e de données des sïes et SOLs poîuês (ou polentieïement poffués) 

jjl jHASlAS en activité : Base de données d'Anctens Sites Industriels et Activités de Service

[b] BASAS dont Fectivîtéesl tenrinée : Hase de données d'Anciens Sites Industriels et Activités de Service 

[bJ BASAS dont factivilê est inconnue iBase do données d'Anclens Sites Industriels et Activités de Service

Bmptacerrenl du «en

Zona de 200m autour du bien

£2) Zone de 500m entour du bien

Retrouvez sur cette cartographie un Inventaire des sites pollués (ou potentiellement polluée) situés à moins de 500m du bien représentés par ha plctoe (g), [â} 

®91®
Chacun de cesplctos est détaillé sur la page suivante grâce à sa lettre el son numéro (A2, B4,qui vous aideront à vous repérer sur la carte.
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Inventaire des sites
situés à moins de 200m du bien et à moins de 500m du bien

Repéra Nom Activité des sites ellués & moins de 200m Adresse Distance
(Environ)

[fa]Tfflcap, Sté (ex Luchaire)

Fabrication de caoutchouc synthétique (dont fabrication et/ou dépôt de pneus 
neufs et rechapage, ...J.Œinfl dincriêration et aleEer de coerbus fcn da déchets 
(Indépendants ou associés aux cirenleries) .Stockage de produits chtrriques 
(rrinéraux, organiques, notarrrrenl ceux qui ne sorti pas associés à leur 
fabrication, ...J.Fabrfcafcn. transformation eVou dépôt de matières plastiques de 
base (R/Q. polystyrène,-J.Febrication et préparation de produits ebrasis eide 
produits rrinéraux non métalliques n.c.e.,Stockage do charbon

GaiJonnet, 7 chem Huile
SHUNÛOLRT 93 m

[Ë] Tralerrents de Surface et 
Mécanique. Sté (T.S.MJ TSM

TraitenBnt et revêtement des métaux (tiaiterrunl de surface, sablage et 
rrdtalEsatkxi, traiter ru ni êleclrolytiquo, appteatkm de vernis et 
postures),TransfonroleurfPœ, pyralèna,..),Stockage de produis chkriques 
(rrinéraux, organiques, notanment ceux qui ne sont pas associés ê tour 
fsbncetîori. _.).Slockagede produis chimiques (rrinéraux, organiques, notamment 
ceux qui ne sont pas associés à leur fabrication, -.J.Tralerrent et revêlement des 
métaux (traitement de surface, sablage et mêlaisetion, tralenrenl étectrolytkjue, 
appTcation de vernis et pesrtures)

Galon net. Route (ex Route 
tëtional)
SŒANOOURT

175 rit

Repère Nom Activité de» elles situés de 200m 0500m | Adressa 1 Distance 
| (Environ)

Aucun rés niat de 200m à 600m

Nom Activité des sites non localisés Adresse

Usines Métallurgiques, Sté des ? MMaBurgle ? 
SHtANCOURT
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Installations Classées pour la Protection de l'Environnement (ICPE)*

Réalisé en ligne** par 

Pour lo compte de 

Numéro de dossier 

Dale de réalisation

Media Immo 

OUEST DIAGNOSTICS

22-03-063-  

16/03/2022

Localisation du bien 5 bis. Chemin de la Huile
95450 SERA INCOURT

Section cadastrale AL 10O. AL Ô6

Altitude 30.29m

Données GPS Lalilude 49.025226 - Longitude 1.874464

Désignation du vendeur  - Mc 

Désignation da l'acquéreur

RHÉHENCES

Sautas sont concernées les iCPEsuMes parles DREAL (Directions régionales de l'environnement, de l'aménagement et du logement) pour la majorité des 
établissements Industriels elles DD(C S )PP (Directions départementales (de la cohésion sociale et) de la protection des populations) pour les établissements 

agricoles, les abattoirs elles équarrissages et certaines outres ectirilésagroal Inventaires, avec distinction en attribuldu type d'ICPÈ (SEVESO, IPPC, Silo. 
Carrière, Autres), de l'activité principale aides rubriques de la nomenclature des Installations classées pour lesquelles l'établissement Industriel est autorisé.

GÉNÉALOGIE

Cette base contiennes ins lallations soumis es à autorisation ou à enregistrement (en construction, en fancfionnemenlou en cessation d'activilé). Les données 
proviennent d'une extraction de la base de données Fournie parte Mnlstère de l'écologie, du développement durable etde l'énergie (MEDDE) et la 

géol(réalisation est effectuée sur la base des coordonnées Lambert Indiquées dans l'extraction.

QUALITÉ DES DONNÉES

Le niveau de précision de la localisation Indiqué en attribut pour chaque ICPE est variable ; Elles peuvent être focalisées eu Centre de la commune concernée, 
à l'adresse postale, à leurs coordonnées précises ou leur valeur Initiale.

‘ Ce présent docum ent n'a pour but que de communiquer, A TJTRE INFORMATIF, A te s Information® rendues pubEques par rflat.

“ Media Immo réalise, sous se seule responsabilité, l'ICPE du client. Ceci sous couvert que les Informations de localisation du bien transmises par le client soient exactes et que les 
Informations obtenues sur tes bases de données scient A four.

Synthèse des Installations Classées pour la Pmlecthn de IBwbonnerrenl 

Cartographie des ICPE
hveniare des ICPE

SOMMAIRE
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Cartographie des ICPE
Commune de SERAINCOURT

2000m

Retrouvez sur celle cartographie un Inventaire des Installations Classées pour la Protection de l'Bivironnement situées à moins de 50Mm du bien représentées 

par les plcloe Q> Q Q| Q Q et Q
Chacun de ces plcloe est détaillé sur la page suivante grâce & sa lettre et son numéro (A2, B4,qui vous alderonl ùvous repérer sur la carte.
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Inventaire des ICPE
Commune de SERAINCOURT

Repère Situation Nom Adresse Bat d'actMll 
Régime

Seveao 
Priorité Nationale

ICPEsitueësA moins de 5000m du bien

Coordonnées Réels es ISM TRAITBÆNT5 SURFACE Usina de Gaüonnet 1 rue de la montaient En fonctionnement Non Seveso

KECAM 9545OSSWlNOOLIRr Autorisation NON

Adresse

ICPE dtueàs à plus de MOdm du bien

Bat d’acUvit* 
Régime

Seveso 
Priorité Haï tonale

Aucun ICFE à plus de 5000m du bien sur la CûmrrtiiW SgtANOOURT
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Etat des nuisances sonores aériennes
En application des articles L 112-3 et L 112-9 du Code de /'Urbanisme

Réalisé an ligne* par 

Numéro de dossier 

Date de réalisation

OUEST DIAGNOSTICS

22-03-083-

16/03/2022

Localisation du bien 5 bis, Chemin de la Hutte
95450 SERAINCOURT

Section cadastrale AL 100. AL 96

Altitude 30.29m

Données GPS Latitude 49.025226 - Longitude 1.874484

Désignation du vendeur 

Désignation de l'acquéreur

 • Mr 

• Media /mmo réalise, sous sa seule responsabilité, i'ENSA du client Ceci sous couvert que /es Informations de localisation du bien transmises par le cllenl soient exactes et que les 
Informations obtenues sur les bases de données soient à jour.

EXPOSITION DE L'IMMEUOLE AU REGARD O'UN OU PLUSIEURS PLANS D'EXPOSITION AU BRUIT

Non exposé ]OQO AL IM, OCO AL 9fi

SOMMAIRE

Synthèse de votre Haldea Nuisances Sonores Aériennes 
irprirrë Officiel (feuafe roseMofette) 

Cartographie
Rescriptions d’Urbants me applicables dans les zones de bruit des Adrodrorres
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Etat des nuisances sonores aériennes
En application des articles L 112-3 et L 112-9 du Code de t'Urbanisme

Le» zone» de brull de* plan» déposition au bruit canitiluanl de» servi tu des d’urbanisme (aie L. 1*2-1 du cod»de l’urbanisme) et doivent A c» titre Cire notifiées 4 récession de rouis cession, 
location ou construction Immobilière.

Cet état est établi sur la basa des Informations mises à disposition par arrêté préfectoral 
n* du mis à jour le

Adresse de Flmmeuble Cadastre
5bls,ChemfodelaHutte âlioo.alsô

9545Q SERA1NCOURT

Situation de l'imincuble au regard d'un ou plusieurs plans d'exposition au bruit (PEB)

■ Llmmeuble est situé dons la përimèbed\jn PEB ' oulQ nonpz]

révisé Q approuvé Q date
1 si ouj, nom de l’aérodrome :

> Ltmmeubla est concerné par des prescriptions de travauxdlnsonoriaaüon 20ulQ nonQ

2 si oui, les travaux prescrits ont été réalisés oui non

*t L^mmeubte est situé dans te périmètre dlin autre PEB

révisé Q
1 si oui,nom de l'aérodrome :

approuvé Q date

’oulQ nonQ

Situation de l'immeuble au regard du zonage d'un plan d'exposition au bruit
Llmmeubte se situe dans une awia de brait d\m plan d’exposition au bruit définie comme :

zone A1 
forte a zone B2 

forte O zoneC3

modérée □ zeneD4 q

1{m(rku-dl U axrta </*»!<■ Utai?0)

3 prtra ta cafta «TnScn Mm ra rfin airta cta'de ■* • Utai 65 a «3)

J («*•!« Sri* vUrtajr date B4licartM<nn&al4r>ddri««*a 57«5S)

1 (v*«UKniii tffrlfefadt la runtCtfbcurtv SJ). CrtmixMn'Mctfc; *A«qu« cor les Mrotarnnm><ndt *ild*r*nK4 HC9qi^r>ld«s Articule tes brftti r4MrwdtidspsHara<>ratid(L. 1Q-9 Si
o»i(d*rwt>nvB(ii> iMadrûd-avaadslItnortiadiaàwuaFcnÉra tatr<àiiiduiabiTMaiiè}l«nvtari nrtavrtiadd taajMÏaiMU*).

H<fetata:tatqi*UtfaniaÀj*iu'2m,iantaitar^n bzmtdttaJtlifta inpTwta.

Documcnlsde référence permettant la localisation de l'immeuble au regard des nuisances prise s en compte

Consultation en ligne sur https7ArAvw.geoporta)l.gouv.fr/donnees^an-daxposldon-au-brult-peb 
Plan disponible en Préfecture e I/o u en Mairie de SERAI N COU RT

Vendeur - Acquéreur
Vendeur -Mr

Acquéreur

Data 16/03/2022 fin de validité 16/09/2022

Cet étal, .1ie>nf*r parts vendeur <w le baille jr. esi destiné 0 ara WJgrA au dessterda «tagnoslcs technique - QPT (annexé, aakm te cas. â L> pomssie de venta m. adtfeua de promssie, à racle euhen'.l^e 
de varia al su central de Iccstkn ou annexé à cas actes si la v enie porte sur un imineuWe non bâti) al h (ira annexé 4 recta eullierlique <fe ven'.a et, le cas (chiant, aj contrat p-êlrnîMr» en cal de vanta en 

rétoi luurtfectiêvemefiL 
Intormabon suftai nuisances sonores aèriyne» pas en savoir plus, consultez te sfc Internat du znlft’sl ira delà transition écobgkiusi cl solidsib

ti llps'JlwM.vr, ecolog l c-solt Jzi ra.go uv.trl 

L'êdiiicn et la diffuskri de et documenl Implique fecceptslim des Cmdnlons Gènèrdes de Vente, disponÈtes sur la siiehitpsi/A'Mucnalurabrisks.coni 
«>2022 M«5s Immo. Sègs Social : 124 iuo Louis Baudoin SU ICO COR0EX ESSQXUES-RCS EVRY 7M 575613 -RCP GÊNÉRAU N'AP 569 256

25/27
OUEST DIAGNOSTICS - 2 rue Afauricfl BSUEAUX 76711 MA NTES LA V LIE - 49 43717 60

l.gouv.fr/donnees%255ean-daxposldon-au-brult-peb


Edition en ligne du 16/03/7022 
Réf. Interne : 2022-03-16-3608331

Cartographie du Plan d'Expositlon au Bruit
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Prescriptions d'Urbanisme applicables dans les zones de bruit des Aérodromes

Prescriptions d’urbanisme applicables dans les zones de bruit des
AERODROMES

HABITAT EXISTANT ZONE D

Opérations de rénovation, de 
réhabilitation, d’amélioration, d’extension 

mesurée ou de reconstruction des 
co nsi ructfous ex tsta oies

sous réserve de ne pas accroître la Mpûc'rté d’accueil d'habitants exposés 
aux nuisances

Opérations de réhabilitation el de 
réaménagement urbain pour permettre îe 
renom eUeneni urbain des quartiers ou 

villages existants

«1 elles n'entraùient pus 
d'augmentation de la population 
soumise aux nuLsïrioes sonores

Constructions nouvelles et habitat existant

autorisé sous réserve de mesures 
d'isolation acoustique

autorisé sous coud liions

© DGAC 2004
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